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Un achat neuf en viager défiscalisation robien

Par joffcata, le 03/03/2009 à 11:25

Bonjour, un cas très interressant qui ne se présente pas tous les jours : un couple retraité
achètent un appartement neuf sur plan. Ils décident finalement de ne pas s'embetter avec la
location et le revendent deux mois après sa livraison en viager. La base d'imposition de l'acte
se fait sur le "neuf", en tva puisqu'il est question de la première revente. Jamais loué, juste
livré, pas de déclaration de defiscalisation bien sûr.
Ma question est : l'acquéreur en viager peut t-il défiscaliser en de robien son achat "neuf" au
regard de la loi fiscale???
le viager ne concerne que la méthode de paiement et pas la posibilité de defisc ou non, il me
semble...
merci de vos réponses
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